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INTRODUCTION 

Préambule  

Une assemblée générale extraordinaire du Comité Départemental de Badminton de Seine-Saint-
Denis (CoBad93) a été convoquée le 20 janvier 2025 à 20h en présentiel à Pantin. 

Participants présents :  

21 clubs électeurs 

17 clubs représentés 34 représentants 38 voix représentées / 57 

80,9 % des clubs  66,6 % des voix 

Clubs représentés : Aubervilliers, Bobigny, Noisy le grand, Bondy, Montreuil, Aulnay-sous-Bois, 
Romainville Les Lilas, Neuilly Plaisance, Le Pré Saint Gervais, Rosny-sous-Bois, Neuilly sur marne, 
Pantin, Gagny, Tremblay en France, Saint-Ouen, Villemomble, Blanc Mesnil. 

Membres du conseil d’administration : Maroussia GERUN (trésorière), Alice BERNE (secrétaire 
générale), Gaël SELOT, Stéphanie ALLES, Tiphaine LEBREC (membres) 

Invités : Mme Zaïnaba SAID-ANZUM et M. Christophe PIERCY (élus au Conseil Départemental de 
Seine-Saint-Denis, Hugo ANEST (président de la LIFB) 

Un lien avait été diffusé pour assister à l’AG en visio-conférence mais sans y participer.  

Vérification du quorum :  
17 clubs représentés sur 21 (soit 80,9 %), 34 représentants de clubs représentants 38 voix sur 57 
(soit 66,6 %). Le quorum est atteint pour tenir l’assemblée générale extraordinaire. 

Ordre du jour : 

• Démission du comité directeur 

• Election d’un nouveau comité directeur 

Mots d’introduction 

Mme GERUN, trésorière, ouvre la séance à 20h26.  

Elle remercie de leur présence M. Hugo ANEST, président de la LIFB, et les élus du département, 
Mme Zaïnaba SAID-ANZUM et M. Christophe PIERCY. Elle excuse le président, J.-P. Ayité, de son 
absence physique (présence en visio) car la salle n’était pas disponible sur ses jours de présence. 

Démission du comité directeur 

Maroussia annonce la démission du comité directeur. La raison de cette démission est le manque 
de bénévoles pour assurer toutes les tâches nécessaires au bon fonctionnement du comité. Elle 
appelle les adhérents à se porter volontaires afin d’aider à mener à bien les projets du comité.   

La parole est donnée à l’élue Mme Zaïnaba SAID-ANZUM. Elle remercie Jean Paul AYITE pour son 
invitation et le félicite d’avoir préparé la suite. Elle souligne que participer à la vie du comité 
départemental ne peut reposer que sur les responsables des clubs. Le comité a besoin de 
bénévoles parmis les adhérents car sans volontaires il n’y a pas de comité.  
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Elle rappelle l’exemplarité du comité de badminton avec une croissance continue des effectifs 
depuis 10 ans, une fidélisation des licenciés qui augmente, un maillage territorial qui progresse, 
une équipe salariée motivée et compétente, des initiatives originales (animations dans les 
centres commerciaux) et un rapport d’activité de qualité. La mise en lumière du badminton à 
l’occasion des jeux olympiques a été réussie, notamment pour le para-badminton, et 
l’inauguration du PRISME à Bobigny, plus grand équipement parasportif d’Europe, offre des 
opportunités uniques pour le para-badminton. Le département serait heureux de nous apporter 
son concours dans cet équipement départemental qui sera inauguré le 1er février. 

Maroussia reprend la parole et remercie les salariés du comité pour leur travail. 

La parole est donnée à M. Hugo ANEST, président de la LIFB. Il rappelle que ce moment est 
important. Depuis sa création, le comité a mené à bien beaucoup d’actions, de 
professionnalisation et de structuration des clubs. Un énorme retard structurel a été rattrapé. 
Ce cycle a fait émerger du département des joueurs de très haut niveau. Sauver le comité c’est 
sauver le réseau associatif qui compose le département. Il rappelle que la ligue Ile-de-France est 
présente pour accompagner le comité et qu’il est important que l’on puisse s’appuyer sur ses 
salariés et ses compétences. 

Election d’un nouveau comité directeur 

Mme GERUN reprend la parole et annonce les candidatures reçues à ce jour :  

- M. PENEL Yohan du club de Montreuil 
- M. MARTINS Jean-Pierre du club de Villemomble 
- Mme GERUN Maroussia du club d’Aubervilliers 
- M. GUNG Philippe du club de Villemomble 
- M. COSSAC Vincent du club d’Aulnay-sous-Bois 
- M. AYITE Jean-Paul du club de Noisy-le-Grand 

Mme GERUN demande si parmi l’assemblée, d’autres adhérents souhaitent candidater :  

- M. PONS Aurélien du club d’Aulnay-sous-Bois 
- Mme HAVET Chloé du club de Neuilly-sur-Marne 
- M. GARIE Valentin du club d’Aulnay-sous-Bois 
- M. SELOT Gaël du club d’Aubervilliers 
- Mme BERNE Alice du club de Neuilly-sur-Marne 
- Mme ARNOUX Laure du club de Villemomble 
- Mme PISOWICZ Amandine du club de Neuilly-sur-Marne 
- Mme ALLES Stéphanie du club de Villemomble 
- M. SURROOP Khalid du club de Bobigny 

M. HO Hoang Tam du club de Noisy-le-Grand et M. REPEBACH Matthieu du club d’Aubervilliers 
proposent également leur aide au comité. 

Echanges avec les membres de l’assemblée :  
M. Frédéric PIOT (Montreuil) : selon lui, le problème est le désengagement des clubs auprès du 
comité. Il souhaite une mise sous tutelle du comité afin que les clubs se rendent compte de ce 
qu’ils perdent.  
Mme Delphine VELLUTINI (Tremblay en France) : elle trouve qu’il y a une amélioration dans 
l’engagement des clubs cette saison avec notamment la participation de plusieurs clubs à des 
projets proposés par le comité (octobre rose notamment).  
M. Hugo ANEST rappelle qu’un passage sous tutelle est une décision prise par le comité exécutif 
de la FFBaD et qu’elle signifierait un arrêt de toutes les actions du comité.  
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M. Thierry BALTAZE (Tremblay en France) pense que la situation actuelle et cette assemblée 
générale extraordinaire sont un électrochoc suffisant pour sensibiliser les adhérents au manque 
de bénévoles.  
M. Ashwyn RAMBURUTH (salarié) : il y a selon lui un vrai problème de communication avec les 
clubs mais il ne trouve pas qu’il y ait une dégradation récente de l’engagement des clubs. Les 
clubs réagissent ce jour avec 17 adhérents qui se portent volontaires.  
Mme Victoria PATRICOT (Pantin) : elle souligne que beaucoup de licenciés ne connaissent pas le 
comité.  
M. Tam HO Hoang (Noisy-le-Grand) : il suggère que le comité élargisse ses listes de diffusion car 
en communiquant uniquement avec les présidents des clubs, in fine très peu d’informations 
redescendent jusqu’aux adhérents.  
M. Carl SAINTON (salarié) : il note que malgré l’essai de différents outils de communication, la 
diffusion des informations ne s’améliore pas.  
M. Vincent COSSAC (Aulnay-sous-Bois) : il propose que dans chaque club, une ou plusieurs 
personnes soient dédiées à la transmission des informations du comité à ses adhérents. 
 
Maroussia propose un vote unique pour l’élection des 15 membres du comité directeur. 

Vote n°1 : Contre 9 ; Abstentions 5 ; Pour 23 
L’assemblée adopte à la majorité la proposition d’un vote unique pour l’élection des 15 membres 
du comité directeur. 
 
Election des 15 membres du comité directeur : 
Vote n°2 : Contre 4 ; Absentions 3 ; Pour 30 
Sont élus au comité directeur à la majorité :  

- M. PENEL Yohan du club de Montreuil 
- M. MARTINS Jean-Pierre du club de Villemomble 
- Mme GERUN Maroussia du club d’Aubervilliers 
- M. GUNG Philippe du club de Villemomble 
- M. COSSAC Vincent du club d’Aulnay-sous-Bois 
- M. AYITE Jean-Paul du club de Noisy-le-Grand 
- M. PONS Aurélien du club d’Aulnay-sous-Bois 
- Mme HAVET Chloé du club de Neuilly-sur-Marne 
- M. GARIE Valentin du club d’Aulnay-sous-Bois 
- M. SELOT Gaël du club d’Aubervilliers 
- Mme BERNE Alice du club de Neuilly-sur-Marne 
- Mme ARNOUX Laure du club de Villemomble 
- Mme PISOWICZ Amandine du club de Neuilly-sur-Marne 
- Mme ALLES Stéphanie du club de Villemomble 
- M. SURROOP Khalid du club de Bobigny 

Après réunion, le conseil d’administration soumet au vote de l’assemblée la nomination de 
Yohan PENEL comme président.  
 
Maroussia propose à l’assemblée générale de voter pour l’élection du président à main levée. 
Vote n°3 : Contre 0 ; Abstention 0 ; Pour 37 
L’assemblée générale adopte à l’unanimité la proposition de voter pour l’élection du président à 
main levée. 
 
Election de Yohan PENEL au poste de président du comité : 
Vote n°4 : Contre 3 ; Abstention 0 ; Pour 34 
Yohan PENEL est élu président à la majorité. 

Maroussia conclut l’Assemblée Générale du Comité Départemental de Badminton de Seine-
Saint-Denis et clôt la séance à 21h57. 


